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Règlement intérieur de Maaya,

Réseau mondial pour la diversité linguistique

Adoptés par le CE le 20 février 2008 et corrigé par voie électronique au 20 mai 2008
Règlement intérieur de
Maaya – Réseau mondial pour la diversité linguistique

Préambule

Le présent Règlement intérieur de Maaya, Réseau mondial pour la diversité linguistique, a été établi par le Comité exécutif (« CE » ci-après) du 20 février 2008, Année internationale des langues.

Il vient compléter les Statuts du Réseau mondial pour la diversité linguistique, Maaya (« Maaya » ci-après) et obéit à l’article 10 de ces Statuts : 

Afin de fixer les modalités de participation, de vote, d’action, de cooptation, de présentation des rapports, de financement, etc., le CE doit élaborer un Règlement intérieur lors de la première année suivant l’approbation des présents statuts et le tenir à jour par la suite. Immédiatement applicable, son évolution sera présentée à l’approbation de l’Assemblée générale (« AG » ci-après).
Adhésion à Maaya
Procédure d’adhésion

L’adhésion de tout nouveau membre est décidée par le CE.

Peut être membre de Maaya toute institution à but non lucratif pouvant démontrer d’une activité liée au multilinguisme, à la diversité linguistique ou à la reconnaissance d'une ou plusieurs langues, et, de préférence, liée à la Société de l'Information. 

Peut également être membre de Maaya toute institution à but non lucratif ayant une activité politique, financière, intellectuelle, scientifique ou technique qui pourrait aider Maaya à mener sa politique.

Les membres de Maaya peuvent adhérer selon deux procédures différentes :

· par initiative propre, auquel cas il doit obtenir le parrainage écrit de deux membres de Maaya

· par cooptation proposée par le CE après consultation des membres de Maaya. 

Tous nouveau membre de Maaya doit certifier son adhésion aux Statuts de Maaya et les règlements connexes et s’acquitter de la cotisation réglementaire.

Tout membre du CE a le droit de solliciter des informations supplémentaires sur tout candidat à devenir membre s’il considère que des doutes subsistent sur l’action, la nature, les objectifs ou toute autre caractéristique du candidat.

Tout membre du CE a le devoir d’opposer son veto à la l’adhésion de tout nouveau membre s’il considère que son action, sa nature, ses objectifs ou toute autre caractéristique contrevient à l’esprit de Maaya ou peut causer du tort à l’action de Maaya

Néanmoins, si l’adhésion se fait par cooptation, le veto ne peut se manifester qu’au moment de l’étude de la candidature et non pas après que le candidat ait été invité à rejoindre Maaya 

Exclusion

Un membre peut être exclu par simple décision du CE. Si l’un des membres du CE le souhaite, le CE peut solliciter une audition du membre en question pour analyser cette exclusion. La décision du CE est irrévocable.

En cas d’exclusion, le membre peut solliciter un remboursement de sa cotisation en cours au prorata de la période encourue. 

Équilibre géolinguistique

Le CE sera vigilant quant à l’équilibre géo-linguistique de la composition de Maaya. La politique de cooptation doit de ce fait être orientée en premier abord vers les représentants de langues, groupes linguistiques ou de régions absentes au sein de Maaya. Seulement en deuxième lieu, la politique de cooptation pourra veiller à respecter une proportion démographique et de quantité d'entités s'intéressant au multilinguisme.

Membres individuels

Maaya n’acceptant pas l’adhésion des membres individuels, le CE proposera avant le 21 février 2009, la création d’une structure (sous la forme d’un sous-réseau ou d’association) regroupant les individus intéressés à collaborer avec Maaya. En fonction du nombre des membres de ladite structure, le CE pourra prévoir une évolution des Statuts afin d’octroyer à son représentant, une place de fait au sein du CE.

Cette structure sera souveraine, mais elle aura, au sein de Maaya les mêmes obligations que les autres membres.

Membres d’honneur

Le CE doit veiller à coopter, en consultation avec les membres de Maaya, des membres d’honneur, selon ce qui est énoncé à l’Article 4.2 des Statuts. 

Obligations, responsabilités, droits et engagements du CE (« CE » ci-après)
Les obligations du CE sont exposées dans l’Article 3.2 des Statuts de Maaya et décrites plus en détail dans le présent Règlement intérieur. 

Confidentialité

Toute question liée à Maaya, connue d’un membre du CE ou au sujet de laquelle le membre est mis au courant dans le cadre de ses activités auprès du CE, sera traitée de façon confidentielle et ne sera pas révélée à un tiers, sauf si le sujet est déjà d’ordre public ou que le CE a autorisé la divulgation de l’information en question.

Les observateurs participants au réunions sont liés par la même obligation de réserve et confidentialité que les membres du CE et, tout comme eux, ils doivent agir dans le meilleur intérêt de Maaya.

Réunions de coordination

Les réunions dites de coordination (« RC » ci-après) sont convoquées par le président, ou sur demande de deux autres membres du CE au minimum. Le lieu de la RC sera fixé par accord mutuel. En cas de conflit, le président décidera. L’ordre du jour de la RC sera envoyé à tous les membres du CE et aux observateurs au moins un mois avant, par voie électronique. En cas d’urgence, le président du CE peut réduire le délai à 5 jours.

Le CE peut inviter des observateurs lors des RC et notamment les responsables nationaux ou régionaux et les coordonnateurs des groupes de travail (« GT » ci-après) dont l’activité doit être évoquée à la RC. Lorsque ces invitations ne sont pas mandatées par l’AG elle même, elles doivent avoir lieu avec l’approbation unanime de tous les membres réguliers du CE.

Le CE peut inviter les observateurs à assister seulement à une partie de la RC s’il le considère nécessaire.

Tous les membres du CE et les observateurs peuvent être appelés à présenter des rapports avant chaque RC. 

Les observateurs ont le droit d’assister aux débats concernant les points pour lesquels ils ont été invités et de soulever des questions à débattre. Cependant, ils n’ont pas le droit de vote et ne peuvent donc pas proposer l’adoption de résolutions. 

Les observateurs ne peuvent être représentés par une tierce personne. Toutefois, le CE peut décider d’accepter l’admission d’observateurs “remplaçants”.

Dans la mesure du possible, les documents de travail seront également mis en circulation à l’avance, en particulier les  rapports d’activités et les comptes rendus sur les responsabilités ordinaires du CE.

Les RC atteignent le quorum si la majorité absolue des membres du CE est présente et si le Président, ou l’autorité sur laquelle il aurait délégué son pouvoir, est présent.

Le Secrétaire exécutif adjoint peut remplacer le Secrétaire exécutif en cas d’absence de celui-ci.

Sauf indication contraire émise par le Président, lui-même ouvrira et fermera les RC, présidera la RC, s’assurera du suivi des Statuts et du Règlement intérieur, statuera sur les points de procédure et mettra la question aux voix.

Les décisions du CE sont adoptées par consensus, mais en cas de besoin, le Président peut solliciter une votation à main levé. Dans ce cas, une majorité absolue de votes des membres du CE présents, et au demeurant absents ayant fourni une procuration, sera nécessaire. Lorsque les votes sont répartis de façon égale, le président aura la voix prépondérante. 

Un procès verbal sera élaboré à chaque RC et sera mis en circulation dans les deux semaines suivant la RC. Il sera formellement adopté après expiration d’une période définie par le Président. Le procès-verbal devra faire mention de la date et du lieu de la RC, des noms des invités présents et des membres présents, de l’ordre du jour adopté, d’un (bref) résumé des débats et des résolutions adoptées. A la fin du procès-verbal, doivent être récapitulées de façon synthétique les décisions prises, les délais et les responsables devant les mener.

Le procès-verbal du CE ne sera pas rendu public, mais les décisions prises doivent être connues des membres de Maaya dans un délai inférieur aux quatre semaines après la RC.

Décisions d’urgence

Le CE peut se prononcer sur certains sujets nécessitant urgence, à la demande du Président, par voie électronique. Dans ces cas, tout effort doit être tenté pour contacter chaque membres du CE et obtenir son avis. 

Sauf décision contraire, un délai de 3 jours ouvrables sera considéré acceptable pour les sujets qui ne supposeraient pas changements majeurs dans la vie de Maaya. 

Un délai de 10 jours ouvrables sera accordé pour des décisions d’ordre stratégique ou modifiant la vie de Maaya de façon substantielle. 

Si rien n’a été reçu à la fin de cette période, les membres du CE n’ayant pas répondu sont considérés comme ayant consenti. 

Les décisions prises par voie électronique doivent également être connues des membres de Maaya. 

Finances

Contrôleurs de comptes

Avant la prochaine AG, le CE doit nommer, parmi les membres de Maaya, deux Contrôleurs afin de vérifier la bonne tenue des comptes. Ces Contrôleurs ne peuvent pas faire partie du CE. Leur mandat arrive à échéance à la prochaine AG où des élections de Contrôleurs doivent être prévues.

Du CE 

Les membres du CE ne sont pas tenus de recevoir une rémunération pour les activités engagées en qualité de membre du CE, tant que les finances de Maaya ne le permettraient pas, 

Le Secrétariat et le Trésorier recevront, dès que les finances le permettront, un montant fixé par le CE afin de faciliter la gestion de Maaya. Le CE peut décider de l’arrêt de ce financement si la situation financière de Maaya ne le permettait pas ou si les résultats escomptés de la gestion permettent de croire que les financements ne sont pas dûment utilisés.

Le remboursement de frais de déplacement, des coûts liés à la gestion, promotion, diffusion et tout autre coût touchant les activités de Maaya dépendra de l’état des finances de Maaya. Les demandes de remboursement seront soumises préalablement à l’approbation du CE et les pièces justificatives seront versées à la comptabilité de Maaya.

Le Trésorier doit présenter un rapport financier explicite à l’AG, approuvé par le Président et vérifié par les Commissaires aux Comptes.

Recherche de financements

Les premières recherches de financements du CE doivent se concentrer sur la nécessité de doter d’une structure de gestion efficace et de promotion du Réseau. 

Une fois que le seuil nécessaire est atteint, la recherche se concentrera à l’obtention des fonds pour des projets allant dans le sens de la vocation de Maaya.

Des projets finançables 

Le CE doit annoncer aux membres toute initiative de financement des projets par des fonds propres ou extérieurs afin de donner la possibilité à tout membre de Maaya de présenter sa candidature de participation, à condition, bien entendu, de respecter le cahier de charges.

Maaya doit publier un appel auprès des membres à chaque fois qu’un projet d’envergure à de chances d’être financé.

Langues

Le réseau Maaya n’a pas de langues officielles. Néanmoins, il doit veiller au respect de la diversité linguistique qu’il prône. Ainsi, il doit promouvoir la diffusion de ses textes fondamentaux et de ses instruments de diffusion dans plusieurs langues tant qu’il y aura de volontaires pour en assumer les traductions et la capacité de gestion de ces versions linguistiques.

En cas de différend juridique, la version originale du document en question fait autorité.

Le CE et les GT choisiront leurs langues de travail dans un but de compréhension. Aucune langue unique ne peut être imposée et chaque membre peut choisir la langue où il est plus à l’aise. Les membres sont invités à assurer amicalement les traductions nécessaires.

Le CE rédigera les procès-verbaux dans les langues à même d’être comprises par des CE ultérieurs.

L’AG se déroulera en, au moins, deux langues comprises par la plupart des participants. Si les finances le permettent, des procédures de traduction simultanée peuvent être prévues.

Toute rencontre organisée par Maaya doit assurer la présence d’au moins deux langues de communication étrangères au lieu du colloque et doit respecter le droit des participants locaux à s’exprimer dans la ou les langues officielles ou nationales du lieu de la rencontre. 

Assemblée générale
Convocation

L’AG ordinaire est convoquée par le président selon ce qui est énoncé à l’article 3 des Statuts et doit avoir lieu, de préférence, lors d’une rencontre internationale intéressant les membres de Maaya. Elle peut être annuelle mais les Statuts prévoient qu’elle soit également 

L’ordre du jour de l’AG ordinaire sera envoyé à tous les membres et observateurs au moins deux mois avant, par voie électronique, accompagné des rapports et de tout document préparé pour la circonstance. 

En cas de besoin, le président peut convoquer une l’AG extraordinaire, auquel cas, le délai d’envoi de documents peut être réduit à 15 jours.

Des observateurs peuvent être invités aux AG de Maaya. Les observateurs ont le droit de participer aux débats concernant les points pour lesquels ils ont été invités. Cependant, ils n’ont pas le droit de vote et ne peuvent donc pas proposer l’adoption de résolutions. 

AG extraordinaire par voie électronique

Le Président peut, avec l’accord du CE, solliciter des prises de décisions par voie électronique à l’ensemble des membres de Maaya. Ces décisions ont la même valeur que celles adoptées en AG et seront dûment documentées et diffusées sous l’appellation « Décisions prises par AG extraordinaire par voie électronique ».

Sauf décision contraire, un délai de 15 jours ouvrables sera accordé pour obtenir une réponse des membres. Les membres n’ayant pas répondu à la fin de cette période seront considérés comme ayant consenti. 

Déroulement de la séance

L’AG atteint son quorum si au moins un tiers des membres est présent ou représenté.

Sauf indication contraire émise par le Président, lui-même ouvrira, fermera et présidera l’AG, s’assurera du suivi des Statuts et du Règlement intérieur, statuera sur les points de procédure et mettra la question aux voix.

Le Président doit présenter le rapport d’activités du biennium précédent et le plan d’action pour le biennium entrant.

Le Trésorier doit présenter le rapport financier du biennium précédent dûment vérifié par les Contrôleurs, ainsi que le budget du biennium entrant

Le Secrétariat doit présenter un rapport de gestion des membres.

Les coordinateurs des GT, ou ceux qui ont eu une délégation de la part des coordinateurs, présente le rapport du CE.

Tous les membres du CE peuvent être appelés à présenter des rapports avant chaque AG. 

Le Président peut solliciter la participation de tout membre ayant collaboré aux activités de Maaya pour décrire son action. 

Délégation de voix

Tout membre peut déléguer sa voix à un autre membre, à condition que ce dernier n’accumule pas plus de deux délégations de vote. Le membre se faisant représenter doit notifier au Secrétariat sa délégation de vote au moins 5 jours ouvrables avant l’AG. Aucune procuration sera accepté si le Secrétariat n’en est pas informé.

Procédure de votations

Le Président peut décider sur l’opportunité de proposer le vote à main levée ou sous bulletin secret selon l’importance du sujet. Mais toute élection d’autorité doit se faire sous bulletin secret, chaque membre présent ayant une voix propre et un maximum de deux voies par procuration obtenue.

En cas de conflit, le Président aura la voix prépondérante 

Compte-rendu

Un compte-rendu sera élaboré à chaque AG et sera mis en circulation dans les quatre semaines suivant l‘AG. Il sera formellement adopté après expiration d’une période définie par le Président. Le compte-rendu devra faire mention de la date et du lieu de l’AG, des noms des membres et des observateurs présents, ainsi que des procurations, de l’ordre du jour adopté, d’un résumé des débats et des résolutions adoptées. A la fin du compte-rendu, doivent être récapitulées de façon synthétique les décisions prises, les délais et les responsables devant les mener.

Le compte-rendu sera rendu public aussitôt qu’il sera approuvé par les membres de Maaya.

Élections
Six mois avant la tenue de l’AG doivent être lancés les appels à candidatures pour l’élection des membres du CE et des contrôleurs des comptes. 

Membres du CE

L’élection des membres du CE doit avoir lieu tous les quatre ans, comme prévu par les Statuts à l’Article 3. 

Le nom des candidats doit être connu par les membres de Maaya 15 jours à l’avance. 

Le Président peut décider, si le nombre de candidats est égal ou inférieur au nombre de postes à pourvoir, de rallonger la date de dépôt des candidatures jusqu’à l’heure de début de l’AG.

Le CE peut proposer le nombre de postes à pourvoir au-delà des neuf postes minimum prévus par les Statuts. 

Afin de prévoir de possibles défections au cours de mandat, si le nombre des postes à pourvoir est égal à neuf, deux membres remplaçants seront également nommés. Les membres recueillant le moins de voix seront nommés remplaçants.

Le CE sortant doit, avec l’aide de représentants nationaux ou régionaux, mobiliser les membres afin qu’une diversité équitable tant géographique que linguistique soit respectée. Une représentation équitable de hommes/femmes doit également être cherchée.

Autorités du CE

Le CE est souverain pour élire ses autorités. Les membres du CE, une fois élus, doivent se réunir à huit clos pour décider la nomination du Président afin qu’elle soit approuvé par l’AG. Les autres nominations peuvent se faire après l’Assemblée mais doivent figurer dans les actes de celle-ci.

A l’exception du Président, le CE, sur proposition du Président, peut décider d’un changement d’autorités, à condition de accorder le poste à un autre membre du CE. Si le changement concerne le Secrétariat, le Trésorier ou toute autre fonction recevant une rémunération et si la raison du changement n’est pas une faute grave ou si l’autorité sortante n’est pas demandeuse du changement, le CE doit respecter un préavis minimum de trois mois pour procéder au changement. Pour tous les autres cas, le changement peut se faire en séance.

Représentants nationaux ou régionaux

Le CE nommera des représentants nationaux ou régionaux recevant un mandat jusqu’aux prochaines élections du CE.

Tout membre peut poser sa candidature à représenter Maaya dans un pays ou une région. En cas de conflit, le CE décidera sur l’opportunité de décider sur l’une des candidatures. Le CE est également souverain pour refuser des candidatures pouvant desservir les intérêts ou la notoriété de Maaya ou n’apportant pas assez d’éléments pour juger de l’opportunité d’accorder cette représentation.

Groupes de travail
Un GT peut se créer spontanément ou par décision de l’Assemblée ou du CE. Y adhèrent tous les membres qui le souhaitent.

Le GT doit nommer un Coordinateur, porte-parole du Groupe auprès du CE et ayant la possibilité de participer aux RC si l’activité du GT est prévue d’être évoquée. Les GT décident de leurs modalités de travail et ont le droit de se voir octroyer l’ouverture d’une liste électronique de travail par le CE. Ils peuvent, également, solliciter au CE tout autre appui technique nécessaire à son fonctionnement. Le CE devra justifier les raisons d’un éventuel refus et est invité à donner des solutions alternatives.

Le GT doit présenter au CE des rapports sur son action avant la tenue de toute RC ou AG.

Le CE peut décider de la dissolution d’un GT, d’un renouvellement de ses membres ou d’un changement de modalités de travail s’il trouve que son action ne donne pas les résultats escomptés.

Le GT doit avoir accès aux instruments de diffusion de Maaya afin de donner une visibilité de son action.

Comité scientifique et Comité consultatif

Les membres du comité scientifique (« CS » ci-après) et du Comité consultatif  (« CC » ci-après) sont nommés par le CE. Leur mandat échoue à chaque élection du CE. Les membres peuvent être réélus. 

Le CE peut nommer un coordinateur du CS et un coordinateur du CC afin d’assurer une communication fluide entre le CE et ces Comités.

Le CS doit être consulté sur le plan d’action devant être présenté à la prochaine AG et peut être saisi pour toute autre raison demandant un avis scientifique

Le CC peut être saisi pour toute raison nécessitant un avis politique, juridique, statutaire ou éthique concernant la vie de Maaya.

Le CE doit veiller à maintenir mobilisé le CS et veiller à ce que le travail des Comités soit reconnu.

Les cotisations

Les cotisations annuelles sont fixées selon le barème joint, constitué dans le but de permettre une justice économique entre les membres. Ce barème bisannuel peut être révisable à chaque AG et doit être approuvé par celle-ci.

Ce barème se base sur le budget prévu lors des conversations du mois d’août 2007. 

Les cotisations doivent être réglées avant le 31 mars de l’année en cours, sauf pour l’année 2008 où cette cotisation sera réclamée à partir du 31 mai 2008. 

Toute adhésion ayant lieu avant le 30 septembre de l’année en cours est entièrement due. Les adhésions postérieures sont réduites de moitié, mais doivent s’accompagner du règlement de la cotisation de l’année suivante.

Tout retard dans la cotisation entraîne des pénalités de 10 % par mois de retard.

Tout retard supérieur à 3 mois au troisième rappel, rend le membre inhabile à participer aux activités de Maaya, jouir des avantages proposés par le Réseau et suspend tout mandat obtenu au sein de ses autorités ou groupes. Le membre débiteur récupère ses droits dès réception de cotisation et de la pénalité encourue.

Tout retard supérieur à 18 mois entraîne la radiation immédiate du membre.

Maaya ne supportera pas les frais bancaires dus aux transactions et peut les réclamer au membre. En cas de virement, la formule bancaire internationale « OUR » (frais assumés par le donneur d’ordre) doit être appliquée.

Maaya appliquera une réduction de 30 % aux membres désirant régler des cotisations bisannuelles en début de biennium. 

Le CE peut décider de l’exonération de cotisation pour tous les membres ayant des difficultés avérées pour régler leur cotisation. Les membres exonérés ne peuvent faire partie des autorités ni coordonner un GT, mais ils peuvent participer à ces derniers.

Si l’adhésion d’une institution se fait par le biais de l’un des départements, c’est le budget du département qui sera pris en compte pour le montant de l’adhésion. Le département en question doit figurer chaque fois que l’entité est mentionnée dans la documentation de Maaya.

Si l’entité invoque des raisons juridiques ou économiques pour ne pas payer de cotisation, le CE décidera de la solution la plus satisfaisante parmi celles énoncées ci-dessous ou bien proposera un autre entendement, dont voici quelques exemples :

· Solliciter un apport financier ayant un autre intitulé (don, participation à projet, etc.) ou bien répondant à des besoins spécifiques de Maaya (financement d’un projet, achat de matériel, etc.)

· Solliciter un apport technique ou professionnel équivalent aux montants initialement sollicités et dont Maaya aurait besoin (matériel informatique, prêt de consultants, prêt de locaux, organisation d’une rencontre Maaya, etc.). Tous les apports volontaires non contemplés dans le budget de Maaya seront acceptés, mais ne pourront pas remplacer la cotisation.

· Prévoir de les accepter comme membres honoraires, si leur présence honore Maaya, sans demander des contreparties financières.

· Proposer une adhésion croisée si ceci est faisable, dans l’intérêt de Maaya et si les montants des cotisations sont équivalents.

De façon exceptionnelle, Maaya peut, pour les cotisations de 2008, appliquer ces mesures de façon rétroactive aux membres ayant contribué en nature ou avec des fonds depuis la création du Réseau, à condition que les montants équivalents invoqués soient approuvés par le CE.

Modifications apportées au Règlement intérieur

Le présent Règlement intérieur peut être modifié sur décision du CE. Dans ce cas, la nouvelle décision du Règlement intérieur doit être connue des membres de Maaya dès son approbation.
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